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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Procès-verbal de la séance du 15 décembre 2016 à Aillant-sur-Tholon 

L’an deux mil seize, le quinze décembre, le conseil communautaire de la Communauté de Communes de l’Aillantais 
s’est réuni, salle communautaire, au 9 rue des Perrières à Aillant-sur-Tholon, sous la présidence de Monsieur David 
SEVIN, premier vice-président. 

 
Le président ouvre la séance à 18h30. 

L’appel des conseillers est effectué. 

Présents (26) : William LEMAIRE, Sophie PICON, Evelyne MAURY, Daniel DERBOIS, Jean-Marie VALNET, Jean-Pierre 
TISSIER, Hugues SAULET, Jean-Claude LESCOT, Marie-Louise COURTOIS, Bernard MOREAU, Bruno CANCELA, Gilles 
MARCHETTI, Claudine CIEZKI, Roger CHARPY, Benoît MAURY, Christian MARTIN, Yann HOUZÉ, Philippe GEORGES, 
Micheline VEILLARD, Andrée GOLLOT, Alain THIERY, Joëlle VOISIN, Gérard CHAT, Patrick DUMEZ, Alexis CHEVIGNY, 
David SEVIN. 
 
Excusés :  
Mahfoud AOMAR (Valravillon) 
Marie-Laurence NIEL (Valravillon) 
Irène EULRIET-BROCARDI (La Ferté Loupière) 
 
2 pouvoirs : Mahfoud AOMAR à Bruno CANCELA, NIEL Marie-Laurence à Marie-Louise COURTOIS. 

 

Le 1er vice-président rappelle l’ordre du jour de la séance. 

1. Approbation du procès-verbal du 10 novembre 2016, 
2. Désignation du secrétaire de séance, 
3. Définition de l’intérêt communautaire pour la compétence obligatoire « Aménagement de l’espace », 

4. Définition de l’intérêt communautaire de la politique locale de soutien aux activités commerciales, 

5. Définition de l’intérêt communautaire de l’action sociale, 

6. Adoption de la refonte des statuts après mise en conformité avec la loi Notre, 

7. Attribution du marché de collecte des OMR, des déchets recyclables et du verre, 

8. Vote de la grille tarifaire de la redevance incitative pour 2017 et du règlement de redevance, 

9. Renouvellement du Contrat Enfance-Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales, 

10. Renouvellement de la convention de mise à disposition des locaux de la crèche à l’association « les 

Tipitchounes », 

11. Conventions de participation au financement du logiciel de gestion des structures d’accueil sans 

hébergement, 

12. Demande de subvention pour l’école de musique au titre de l’exercice 2017, 

13. Tarif 2016/2017 des ateliers cornemuse et accordéon, 

14. Achat d’actions de la SEM Yonne Équipement 

15. Création d’un poste d’adjoint administratif principal seconde classe à temps complet, suppression du 

poste d’adjoint administratif principal seconde classe à temps partiel (17,5/35) 

16. Instauration du Rifseep (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) pour les agents de catégories B et C, 

17. Instauration d’une prime exceptionnelle pour les emplois de droit privé. 

18. Refonte du site internet 

19. Indemnités de la trésorière 
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1. APPROBATION DU PV DE LA SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2016 

Le procès-verbal de séance du conseil du 10 novembre 2016 est approuvé à l’unanimité. 

 
2. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Le conseil communautaire désigne secrétaire de séance, Monsieur Alexis CHEVIGNY. 

 

David SEVIN expose que la loi Notre fait obligation aux EPCI de mettre leurs statuts en conformité avant le 
1er janvier 2017. Les EPCI doivent exercer, au lieu et place des communes membres, 4 compétences 
obligatoires, et au moins 3 compétences optionnelles librement choisies parmi une liste légale de 9. 
 
Il est donc proposé de retenir, au titre des compétences optionnelles, les 4 suivantes : 
 

- Politique du logement et du cadre de vie (les OPAH figurant d’ores et déjà aux statuts de la CCA), 
- Politique de la ville, 
- Action sociale d’intérêt communautaire, 
- Création de maisons de service au public. 

 
Il est proposé aux membres du conseil de délibérer sur les intérêts communautaires, un à un, avant de 

délibérer sur les statuts à adopter. 

Les compétences concernées sont l’aménagement du territoire, la politique de soutien aux activités 
commerciales (qui sont des compétences obligatoires), et l’action sociale (qui est une compétence 
optionnelle). 
 
 

3. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE OBLIGATOIRE AMENAGEMENT DE 
L’ESPACE 

La compétence implique de manière obligatoire, et globale, la charge des documents de planification (PLUI et 
SCOT). 
 
Elle permet de définir un intérêt communautaire pour les aménagements de l’espace. 
 
Il est proposé la définition suivante : 
 
Les aménagements d’intérêt communautaire sont ceux qui connaissent une aire d’influence, permanente et non 
ponctuelle, dépassant manifestement les contours communaux. Ils concernent des équipements ayant vocation à 
être présents en nombre unique ou très restreint sur l’ensemble du territoire, en aucun cas au sein d’une majorité 
de communes, et notamment, à ce titre : 

 

- Construction et gestion d’une maison médicale pluridisciplinaire. 

 
Aux termes de l’article L 5214-16 du CGCT, cette définition doit être adoptée à la majorité des deux tiers du conseil 
de la communauté. 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :  

 Décide de définir l’intérêt communautaire de la compétence « Aménagement de l’espace pour la conduite 

d’actions d’intérêt communautaire » selon le libellé suivant :  

« Les aménagements d’intérêt communautaire sont ceux qui connaissent une aire d’influence, permanente 

et non ponctuelle, dépassant manifestement les contours communaux. Ils concernent des équipements 

ayant vocation à être présents en nombre unique ou très restreint sur l’ensemble du territoire, en aucun cas 

au sein d’une majorité de communes, et notamment, à ce titre : 

Construction et gestion d’une maison médicale pluridisciplinaire. » 

 Dit que cette définition sera intégrée aux statuts de la Communauté de communes de l’Aillantais. 

 

 

4. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE POUR LA COMPETENCE OBLIGATOIRE DE LA POLITIQUE 

LOCALE DE SOUTIEN AUX ACTIVITES COMMERCIALES 

Il est proposé la définition suivante : 

Sont d’intérêt communautaire les opérations et manifestations dont l’objectif est de promouvoir les producteurs 
locaux. 

Aux termes de l’article L 5214-16 du CGCT, cette définition doit être adoptée à la majorité des deux tiers du conseil 
de la communauté. 

 Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Décide de définir l’intérêt communautaire de la « politique locale de soutien aux activités commerciales» 
selon le libellé suivant :  
 

« Sont d’intérêt communautaire les opérations et manifestations dont l’objectif est de promouvoir les producteurs 
locaux » 

 Dit que cette définition sera intégrée aux statuts de la Communauté de communes de l’Aillantais. 
 

 
5. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE ACTION SOCIALE 

 
Il est proposé la définition suivante : 

Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

Petite enfance : 

Étude, création, aménagement et entretien conservatoire d’une crèche communautaire ainsi 
que la création d’un Relais d’Assistantes Maternelles. Une participation financière annuelle sera 
allouée par la communauté de communes à l’association en charge de son fonctionnement. 

 
Enfance - jeunesse :  

La communauté de communes prendra en charge l’étude, le développement et la mise en 
œuvre du Contrat Enfance Jeunesse à signer avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA), ou tout nouveau dispositif contractuel qui s’y substituerait. Dans 
ce cadre, la communauté de communes financera les structures d’accueil existantes ou à créer, 
structures destinées à accueillir, sauf dérogation motivée, les enfants résidant sur le territoire 
communautaire. 
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École multisports : 

Coordination de l’école multisports (en partenariat avec le Conseil Départemental) sur le 
territoire communautaire dans les communes volontaires pour mettre à disposition leurs espaces et 
locaux afin d’accueillir dans de bonnes conditions les activités sportives. 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Décide de définir l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale » selon le libellé suivant :  
 
« Sont d’intérêt communautaire les actions suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 
Petite enfance : 

Étude, création, aménagement et entretien conservatoire d’une crèche communautaire ainsi que la création 
d’un Relais d’Assistantes Maternelles. Une participation financière annuelle sera allouée par la communauté de 
communes à l’association en charge de son fonctionnement. 

 
Enfance - jeunesse :  

La communauté de communes prendra en charge l’étude, le développement et la mise en œuvre du Contrat 
Enfance Jeunesse à signer avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité Sociale Agricole (MSA), ou tout 
nouveau dispositif contractuel qui s’y substituerait. Dans ce cadre, la communauté de communes financera les 
structures d’accueil existantes ou à créer, structures destinées à accueillir, sauf dérogation motivée, les enfants 
résidant sur le territoire communautaire. 

 
École multisports : 

Coordination de l’école multisports (en partenariat avec le Conseil Départemental) sur le territoire communautaire 
dans les communes volontaires pour mettre à disposition leurs espaces et locaux afin d’accueillir dans de bonnes 
conditions les activités sportives. » 

 

 Dit que cette définition sera intégrée aux statuts de la Communauté de communes de l’Aillantais. 
 

 
6. ADOPTION DE LA REFONTE DES STATUTS APRES MISE EN CONFORMITE AVEC LA LOI NOTRE 

 
L’article 68 de la loi NOTRe impose aux EPCI une mise en conformité de leurs statuts avant le 1er janvier 2017.  

La procédure est identique à celle prévues par le CGCT pour les transferts de compétences. 

L’adoption doit donc recueillir la majorité simple des voix du conseil communautaire, puis la délibération fait l’objet 
d’une notification à chacun des maires des communes membres. 

Les conseils municipaux doivent délibérer dans un délai de 3 mois à compter de cette notification. L’accord doit 
être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population totale 
des communes, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population. 

Il est proposé au conseil communautaire d’adopter les statuts dans les termes qui ont été présentés en séance, et 
produits en annexe de la note de synthèse communiquée le 11 décembre 2016. 

David SEVIN demande s’il y a des questions concernant la modification des statuts. 

Monsieur GEORGES souhaite évoquer la compétence « promotion du tourisme » dont il n’y a pas de définition 
d’intérêt communautaire : Val d’Ocre est-elle encore compétente pour éditer des documents de promotion 
touristique pour sa commune ? 
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Monsieur SEVIN précise que tout dépendra de l’interprétation qui sera donnée au document diffusé et qui pourra 
valoriser le patrimoine communal par exemple. La seule solution possible est de ne pas présenter les choses sous 
l’angle touristique. Dans le cas contraire, et d’un point de vue juridique, il sera nécessaire d’obtenir l’aval de la CCA. 

Monsieur DUMEZ indique que cela relève en effet davantage d’un problème de présentation et de façon sous-
jacente de financement de ce type de documents par la CCA. 

Madame VOISIN souligne qu’Il faudra développer le partenariat sur ce point entre la CCA et les communes. 
Effectivement, il conviendra d’avoir l’aval de la communauté de communes mais cela ne doit pas empêcher 
l’initiative des communes. 

Monsieur GEORGES souhaite à l’article 6 des statuts proposer l’ajout suivant :  

«Droit à l’expérimentation et clause générale de compétence des communes : projet relevant de la compétence de 
la communauté de communes et proposé par une ou plusieurs communes membres. Si le conseil communautaire 
refuse de donner suite à un projet proposé par une commune ou plusieurs communes membres et relevant de la 
compétence de la communauté de communes, le ou les communes retrouve(nt) leur faculté de conduire ledit projet. 
De plus, si, une fois le projet concrétisé, celui-ci est jugé par le conseil communautaire comme une initiative d’intérêt 
communautaire, alors la communauté de communes devra rembourser les frais engagés par la ou les communes 
pour sa réalisation (déduction faite des éventuelles subventions reçues) ». 

Monsieur GEORGES précise que cet article vaudrait pour l’ensemble des compétences. 

Monsieur SEVIN indique que cela reviendrait à redéléguer la compétence de la CCA à la commune et que cette 
dernière exercerait la compétence en lieu et place de la Communauté de communes. Il est important d’avoir un 
avis juridique et des compléments d’information sur ce point avant de délibérer, sous peine de voir le Préfet 
retoquer les statuts avant le 31/12/2016. 

Monsieur SEVIN propose aux membres du conseil de délibérer sans considérer l’ajout proposé à l’article 6 des 
statuts. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Adopte la refonte des statuts dans leur rédaction présentée en séance, et produite en annexe de la 
note de synthèse communiquée le 11 décembre 2016, 

 Dit que la délibération et les statuts seront notifiés par le président à chacun des maires des communes 
membres, et que chacun des conseils municipaux disposeront d’un délai de trois mois pour délibérer sur le 
contenu des nouveaux statuts.  

 
 
7. ATTRIBUTION DU MARCHE DE COLLECTE DES OMR, DES DECHETS RECYCLABLES ET DU VERRE. 

 
Monsieur SEVIN cède la parole à Jean-Marie VALNET. 

Il s’agit d’un marché de 5 ans renouvelable deux fois une année avec collecte des OMR toutes les semaines 
pour quelques producteurs (immeubles, commerçants, collège…). 

 
Le marché est constitué de deux lots : 
 
Lot 1 : collecte des ordures ménagères résiduelles et des déchets recyclables (hors verre) en porte à porte. 
Lot 2 : collecte du verre en apport volontaire. 
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Lot 1 : collecte des OMR et des recyclables en porte à porte en C0.5 (soit tous les quinze jours) 
variante du lot 1 : variante imposée par la CCA : collecte des OMR et des recyclables en porte à porte en C0.5 
(tous les quinze jours), sauf juillet et août collecte des OMR en C1 (toutes les semaines). 
Trois offres ont été remises pour le lot 1 (COVED, SITA et ECT collecte). 

La CAO d’attribution a eu lieu le mardi 13 décembre. 

COVED a obtenu la meilleure note à l’issue de l’analyse des offres et selon les critères de pondération retenus 
(40% prix, 50% valeur technique, 10% valeur environnementale). 

La CAO propose de retenir l’offre de base de la société COVED avec collecte des ordures ménagères et des 
déchets recyclables tous les 15 jours toute l’année et si le besoin se fait ressentir de demander la collecte des 
ordures ménagères toutes les semaines en juillet et août par avenant.  
 

Lot 2 : collecte du verre en apport volontaire. 

Deux offres ont été reçues : COVED et GACHON (prestataire actuel). 

COVED a obtenu la meilleure note à l’issue de l’analyse des offres et selon les critères de pondération retenus 
(50% prix, 40% valeur technique, 10% valeur environnementale). 
Il est donc proposé de retenir l’offre de la société COVED. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Approuve l’avis de la Commission d’Appel d’offres proposant de retenir  
- Lot n°1 : COVED 
- Lot n°2 : COVED 

 Décide de retenir l’offre de base. 

 Décide d’attribuer le lot n°1 : collecte en porte à porte des ordures ménagères et des déchets recyclables 
pour un montant total sur la durée du marché de 2 439 673.08 € TTC 

 Décide d’attribuer le lot n°2 : collecte en apport volontaire du verre pour un montant de 199 258.47 € TTC 

 Autorise Monsieur le Président à signer le marché et les documents s’y rapportant. 
 

 
8. VOTE DE LA GRILLE TARIFAIRE DE LA REDEVANCE INCITATIVE POUR 2017 ET REGLEMENT DE REDEVANCE 
 
 
Le Président a souhaité que soit communiqué en conseil son avis sur le sujet. David SEVIN en fait la lecture : 
 
Le budget annexe REOM demande une réflexion « rapide » dans le premier trimestre 2017. En effet, l’extension 
des consignes de tri amène une réduction moyenne de 20% du nombre des levées sur l’ensemble des foyers, 
mais il est possible que les recettes supplémentaires ne suivent pas cette règle arithmétique :  

Mais surtout avec les nouvelles règles de tri, la « règle du jeu a complétement été chamboulée ». C’est une 
donnée que nous ne pouvions prévoir lors de l’élaboration de la grille tarifaire au début de la redevance 
incitative. 

Dans la réflexion des usagers, le coût des déchets c’est uniquement les bacs marrons, le reste est « gratuit » 
dans leur tête. 

Nous devons donc communiquer sur le coût de chaque dépense (déchèterie, déchets ultimes, recyclables) et 
non plus uniquement sur les déchets ultimes ! 

Que cette communication soit factuelle, visible, pour l’usager  

Et ce, le plus vite possible ! 
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Nous pourrons ainsi dans l’avenir pouvoir avoir une réelle clarté sur le coût qui, s’il évolue pourra être aisément 
expliqué et surtout compris par l’usager. 

Pour être complètement objectif sur le sujet, il reste deux possibilités pour obtenir quelques recettes 
supplémentaires mais qui ne régleront pas tout : 

-  1 Continuer à s'attaquer aux impayés même si ne nous récupérerons pas tout car une organisation interne 
viendrait en déduction des recettes   

-   2 Avec l’aide et la bonne volonté de chaque commune, avoir une liste à jour des habitants et du nombre de 
personnes par foyer, (par exemple quand il y a une naissance, que nous soyons au courant, etc. ) 

Nous devrions avoir un budget qui nous laisse environ 3 à 4% d'excédent de façon structurelle pour pouvoir 
pallier à l’investissement ou des impondérables (ex : hausse de TVA, baisse des recettes en recyclable) 

Il faudra peut-être regrouper la part fixe et la part au volume en y incluant un nombre de levées (10 ?) ce n'est 
qu'une suggestion. 

La décision n’est pas si simple …et nous devons dès ce conseil communautaire commencer à y réfléchir, 

Cela ne pose pas un réel problème financier sur le court terme puisque les réserves (même si elles sont 
indispensables pour le fonctionnement en trésorerie) permettent de combler un éventuel déficit. 

Le souci est surtout au niveau de la communication ! 

Je regrette de ne pas être avec vous, vraiment…,  

Bonne réflexion  

Bon courage  

Bonnes fêtes ! 

 

la commission environnement propose de maintenir la grille tarifaire 2016 sur l’année 2017 avec le minimum de 
levées de 12. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

• adopte pour l’année 2017, la grille tarifaire et le seuil minimum de levées ainsi qu’il suit :   

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dit que le prix des sacs à la demande reste inchangé. 
 
 

 

Volume 
du bac 

(en litres) 

Part 
abonnement 

2016 

Part au 
volume 

2016 

Coût à la 
levée 

Part variable 
pour 12 levées 

Montant de la 
redevance 

minium avec 12 
levées incluses 

Montant 2017 Montant 2017 

80 75,46 € 33,16 € 2,66 € 31,92 € 140,54 € 

120 75,46 € 49,75 € 3,19 € 38,30 € 163,52 € 

180 75,46 € 74,62 € 3,83 € 45,96 € 196,05 € 

240 75,46 € 99,49 € 4,60 € 55,16 € 230,11 € 

360 75,46 € 149,24 € 5,52 € 66,19 € 290,89 € 

500 75,46 € 207,28 € 11,65 € 139,80 € 422,54 € 

770 75,46 € 319,21 € 17,94 € 215,28 € 609,95 € 
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9. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE (CEJ) AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

 
Monsieur SEVIN cède la parole à Madame VOISIN. 

Le CEJ n°2 est arrivé à son terme le 31 décembre 2015. Le CEJ 3, qui doit couvrir la période du 1erjanvier 2016 au 31 
décembre 2019, doit être signé au plus tard le 31 décembre 2016. 

La délibération du 28 janvier 2016 avait d’ores et déjà autorisé le président à signer le renouvellement du CEJ. 
Néanmoins, à cette date, la CCA ne disposait pas encore d’éléments chiffrés émanant de la Caisse d’Allocations 
Familiales : il est donc apparu nécessaire de soumettre à nouveau ce sujet au conseil communautaire. 

Au cours de l’année 2016, la Communauté de communes n’a obtenu que peu d’informations quant à l’évolution 
prévisible du contrat.  

Néanmoins, ont pu être intégrées au projet de contrat : 

- L’augmentation du temps de coordination de 17h à 21h hebdomadaires (+4h) effective au 1er janvier 
2016 suite à la signature de la charte des loisirs de l’Aillantais et la mise en place des différentes instances qui en 
découlent (COALA notamment), 

- La proposition de financement de 3 BAFA sur la durée du CEJ3, les modalités étant à définir au sein de la 
commission enfance-jeunesse. 

Les évolutions envisagées qui pourraient faire l’objet d’un avenant en temps voulu sont : 

- Le Centre de loisirs du Ravillon qui, avec un nouveau local, devrait demander une extension de son 
agrément.  

- L’accueil de loisirs périscolaire à la Ferté-Loupière : les P’tits Loups. 
 
Après avoir adressé un courrier en novembre à son directeur, la CAF de l’Yonne a adressé une projection du 
montant maximal du soutien annuel le 13 décembre.  

Cette projection fait apparaitre un soutien théorique de 142 486 € pour l’année 2016, puis de 142 430 € pour 
chacune des années suivantes du CEJ (2017, 2018, 2019), sans aucune ventilation de ce soutien action par action. 

Le soutien théorique était de 149 000 € par an au titre du CEJ précédent. Il semblerait que la CCA soit pénalisée au 
titre de certaines structures en baisse de fréquentation (les petits Tacots et Activ’Ados), mais que la participation 
au poste d’animation du RAM et de la coordination soit renforcée. 

Il est proposé d’autoriser le président à signer le CEJ 3 au plus tard le 31 décembre 2016, pour un montant de 
participation annuelle prévisionnel de 142 000 €, étant précisé que le contenu détaillé du contrat sera communiqué 
au conseil communautaire dès transmission par la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :  

 Renouvelle l’autorisation donnée à Monsieur le Président de conclure un 3ème contrat Enfance-Jeunesse 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne,  

 Dit que le contenu exact de la convention sera examiné en séance lorsqu’il sera communiqué par la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
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10. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE LA CRECHE A 
L’ASSOCIATION LES TIPITCHOUNES 

 
La convention de mise à disposition du bâtiment du multi-accueil est arrivée à échéance le 29 juillet 2016. La 
commission enfance jeunesse propose son renouvellement à l’identique. La durée de la convention et son 
échéance sont calées avec celles du contrat enfance jeunesse n°3 : 31/12/2019. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Renouvelle la convention de mise à disposition des locaux de la crèche au profit de l’association les 
Tipitchounes, avec une échéance fixée au 31 décembre 2019, 

 Autorise le président à signer tout document afférent à cette convention.  

 
 
11. CONVENTION DE PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU LOGICIEL DE GESTION DES STRUCTURES D’ACCUEIL 
SANS HEBERGEMENT 

Suite à l’informatisation des structures d’accueil et de loisirs en 2009, deux structures sont venues depuis 
compléter l’offre de service : « Le centre de loisirs du Ravillon » en 2010, sur la commune de Valravillon, et « Les 
petits loups » à La Ferté-Loupière en 2016.  

Le personnel recruté sur ces structures et les mouvements de personnel sur les autres structures nécessitent de 
mettre en place une action de formation à l’utilisation du logiciel. 

Les deux structures non équipées se verront dotées de cet outil et les salariés bénéficieront de la formation de base 
ou d’approfondissement sur cinq journées au total. 

Une demande de soutien a été adressée à la Caisse d’Allocations Familiales concernant les nouvelles structures. 

Afin d’équilibrer le budget, il est proposé au conseil de demander une participation de principe de 310 € à chaque 
structure. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Fixe le montant de la contribution financière due par les structures d’accueil de loisirs, pour l’équipement 
en logiciel de gestion, à la somme de 310 €, 

 Autorise le Président à émettre les titres de recettes correspondants. 

 
 

12. DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ECOLE DU MUSIQUE AU TITRE DE L’ANNEE 2017 

La demande subvention pour l’année 2017 sollicitée pour l’école de musique de l’Aillantais ne pourra excéder 
18 500 €. 

En effet, le soutien du conseil départemental comprend une aide forfaitaire de 7 000 € liée au classement de 
l’établissement (en niveau 4 car dispensant entre 40 et 90 heures d’enseignement hebdomadaire) et de 3 
bonifications incitatives (11 500 €). 

L’école en 2016 comptabilise 82 élèves dont 23 adultes. 

L’école enregistre 13 non réinscrits mais 25 nouvelles inscriptions en 2016. 

Les disciplines instrumentales sont la flûte à bec et la flûte traversière, la clarinette, le violoncelle, le saxophone, 
le piano, la batterie, la guitare classique et la guitare électrique. 

L’école compte également un atelier cornemuse et un atelier accordéon diatonique. Les pratiques collectives 
proposées sont l’orchestre à vent et l’atelier jazz. 

Il est proposé d’autoriser le président à solliciter une subvention d’un montant de 18 500 € auprès du conseil 
départemental pour l’année 2017. 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Approuve la demande de subvention et autorise le président à solliciter le soutien financier du conseil 
départemental de l’Yonne pour la somme de 18 500 € et à signer tous documents s’y rapportant. 

 
 
13. TARIFS 2016/2017 DES ATELIERS CORNEMUSE ET ACCORDEON DIATONIQUE 

Il appartient au conseil communautaire de définir les tarifs des cours proposés par l’école de musique 
intercommunale de l’Aillantais pour les ateliers accordéon et cornemuse. Ces ateliers rassemblent une quinzaine de 
personnes : 8 en accordéon et 7 en cornemuse. 

Il est proposé au conseil communautaire de fixer le prix de la cotisation annuelle des ateliers accordéon et 
cornemuse, pour l’année 2016-2017, à 65 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 Fixe le tarif de l’inscription à chacun des ateliers « cornemuse » et « accordéon » à 65 € pour l’année 2016-
2017, 

 Autorise le Président à émettre les titres de recettes correspondants.  
 
 
14. ACHAT D’ACTIONS DE LA SEM YONNE EQUIPEMENT 

Monsieur SEVIN cède la parole à Monsieur William LEMAIRE. 

Au terme de négociations au cours de l’automne entre le conseil départemental et l’ensemble des EPCI, 
parfaitement solidaires dans cette démarche, un accord de principe portant sur l’acquisition de 78 197 actions de la 
SEM Yonne Équipement a été trouvé. 

Le Conseil Départemental, lors de sa séance du 25 novembre, a approuvé la cession de 78 197 actions au prix 
unitaire de 20,17 euros. Cette cession serait assortie de conditions suspensives : 

 Son agrément par le Conseil d’Administration de la société, 

 La délibération avant le 31 décembre de la totalité des EPCI engagés dans l’acquisition globale, 

 L’approbation par l’assemblée générale d’une distribution exceptionnelle de dividendes d’un montant d’un 
million d’euros, à répartir entre les actionnaires conformément à leurs participations à la date du 25 
novembre 2016. 

Le Conseil Départemental serait donc le bénéficiaire de cette distribution de dividendes, quand bien même elle 
interviendrait postérieurement au transfert de propriété des actions. 

Lors de la séance du 25 novembre, a été approuvée la cession de 2 478 actions, pour un montant total de  
49 981,26 € au profit de la Communauté de communes de l’Aillantais. Les 2 478 actions représentent 1,1% du 
capital social. 

Pour mémoire, un montant de 50 000 € a été inscrit au budget 2016 pour l’acquisition de ces actions. 

Il est proposé au conseil d’autoriser le président à conclure ce contrat de vente avec conditions suspensives. 

Monsieur GEORGES fait remarquer que le conseil lors des séances précédentes avait beaucoup disserté sur 
l’estimation de la valeur de l’action sans qu’aucun débat n’ait été entrepris sur le fondement de l’action conduite 
par la communauté de communes. Que signifie avoir 1.1% du capital ? 

Monsieur LEMAIRE précise que l’intérêt de cette SEM réside dans le fait qu’elle a aidé des entreprises à s’installer y 
compris dans la zone d’Aillant. Elle conduit par ailleurs un autre projet dans l’extension de la zone industrielle. Les 
intercommunalités ont fait cette démarche pour être plus impliquées dans la gestion de la SEM puisque par 
définition la compétence économique revient aux communautés de communes et à la Région. 
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Monsieur SEVIN indique qu’il s’abstiendra faute d’avoir une vision objective de la SEM et de son fonctionnement, 
mais reconnait que l’action de la SEM est indéniable pour accueillir des entreprises. Il conviendra de mener une 
réflexion à la CCA afin de savoir quelle politique économique mener dans l’Aillantais. 

Monsieur DUMEZ craint que l’action et le pouvoir de décision de la CCA, en ne détenant que 1% du capital, ne 
soient limités. 

Jean Claude LESCOT regrette que le conseil n’ait pas eu cette discussion auparavant alors que les crédits ont été 
inscrits au budget et que la négociation des actions de la SEM en vue de leur acquisition a été votée.  
 

 
Le conseil, après en avoir délibéré à la majorité, une voix contre (Philippe Georges), et trois abstentions (Alain 
Thiery, David Sevin, Micheline Veillard), 

 Approuve l’acquisition de 2 478 actions de la société d’économie mixte Yonne Équipement, pour un 
montant global de 49 981,26 euros, 

 Autorise le Président à signer tout document relatif à cet acte. 
 
 

15. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE A TEMPS COMPLET ET 
SUPPRESSION DU POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE DEUXIEME CLASSE A TEMPS PARTIEL 

 
Monsieur SEVIN cède la parole à Monsieur Jean-Claude LESCOT. 

Il est nécessaire de modifier la durée hebdomadaire de travail de l’emploi d’adjoint administratif principal de 
deuxième classe à temps non complet afin de satisfaire les besoins du service. 

Il est proposé de créer à compter du 1er février 2017 un poste à temps complet en lieu et place du poste actuel à 
17.5 heures hebdomadaire qu’il conviendra de supprimer. 

L’avis favorable du comité technique a été rendu sur cette création de poste le 22/11/2016 et sur ses motivations 
qui tiennent principalement à la nouvelle compétence « promotion du tourisme » de l’EPCI et à l’augmentation du 
travail lié au développement des outils de communication de l’EPCI et à leur préparation. 

Considérant que la modification du temps de travail d’un emploi supérieure à 10% du temps de travail initial est 
assimilée à une suppression de l’emploi d’origine suivie de la création d’un autre poste doté d’un nouveau temps 
de travail, 

Après  en avoir délibéré, le conseil communautaire à l’unanimité : 

 Décide la suppression de l’emploi d’adjoint administratif principal de deuxième classe à 17.50 heures 
hebdomadaires à compter du 1er février 2017, 

 Décide à compter du 1er février 2017 la création d’un emploi permanent à temps complet (35 heures 
hebdomadaires) d’adjoint administratif principal de deuxième classe, 

 Autorise le président à effectuer les formalités qui s’y rattachent auprès du centre de gestion de l’Yonne. 

 Précise que les crédits suffisants seront prévus au budget principal de l’exercice 2017. 

 
 
16. INSTAURATION DU RIFSEEP POUR LES AGENTS DES CATEGORIES B ET C 

Monsieur SEVIN précise que le RIFSEEP s’inscrit dans une démarche de simplification du paysage indemnitaire et a 
vocation à remplacer les régimes indemnitaires existants. 

Adopté en juillet dernier pour les agents de catégorie A, il est aujourd’hui proposé pour les agents des catégories B 
et C de la collectivité puisqu’il doit être mis en place au plus tard le 1er janvier 2017. 

L’avis favorable du comité technique a été rendu le 22/11/2016 sur le projet de délibération de la CCA instituant le 
RIFSEEP. 
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Le RIFSEEP est composé de l’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) et du CIA (Complément 
Indemnitaire Annuel) 

L’IFSE repose sur une formalisation précise de critères professionnels liés aux fonctions, et sur la prise en compte 
de l’expérience professionnelle accumulée par l’agent.  

Le complément indemnitaire annuel (CIA) reste facultatif et peut être versé en une ou deux fractions, afin de tenir 
compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 

Il revient au conseil de fixer la nature, pour l’IFSE et le CIA, des critères d’attribution et les montants plafonds 
annuels maximum pour chaque cadre d’emplois de la collectivité dans les limites imposées par le législateur. 

L’autorité territoriale fixera ensuite par arrêté individuel le taux applicable à chaque agent sur le fondement de la 
délibération de l’organe délibérant. 

Pour l’IFSE, les critères suivants sont proposés : 

 Niveau de responsabilité liée aux missions et diversité des domaines de compétences. 

 Niveau de difficulté et de technicité du poste 

 Conduite et responsabilité de projet,  

 Connaissances requises et leur actualisation 

 Degré d’autonomie et d’initiative accordé au poste 

 Pratique régulière et maitrise d’un outil métier 

 Influence du poste sur les résultats 
 
Pour l’IFSE, les montants plafonds annuels proposés sont : 

 Rédacteur et animateur (catégorie B), plafond règlementaire : 17 480 € 

 Technicien (catégorie B), plafond réglementaire : 11 880 € 

 Adjoints administratifs et techniques (catégorie C), plafond règlementaire : 11 340 € 
 
Pour le CIA, les critères suivants sont proposés : 

 Qualités relationnelles 

 Compétence professionnelle 

 Qualité du service rendu 

 Implication et disponibilité 
 
Pour le CIA, les montants plafonds annuels proposés sont : 

 Rédacteur et animateur (catégorie B), plafond règlementaire : 2 380 € 

 Technicien (catégorie B), plafond règlementaire : 1 620 € 

 Adjoints administratifs et techniques (catégorie C), plafond règlementaire : 1 260 € 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 d’instaurer l’IFSE dans les conditions de critères et de plafonds proposés ci-dessus. 

 d’instaurer le CIA dans les conditions de critères et de plafonds indiquées ci-dessus. 

 que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes de 

référence. 

 d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre du 

RIFSEEP dans le respect des principes critères et plafonds définis ci-dessus. 

 De prévoir et d’inscrire aux budgets les crédits nécessaires au paiement de l’IFSE et du CIA.  
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17. INSTAURATION D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR LES EMPLOIS DE DROIT PRIVE 

Monsieur SEVIN cède la parole à Monsieur Jean-Claude LESCOT. 

La CCA compte parmi ses effectifs des emplois d’avenir, qui obéissent à un régime de droit privé. Par conséquent, 
ces agents ne sont pas concernés par les régimes indemnitaires qui ont été institués par délibérations. 

Il est rappelé que la loi permet de fixer la rémunération des emplois d’avenir de manière libre. Les aides d’État sont 
calculées sur la base du salaire minimum. 

Afin de pouvoir récompenser ces agents de leur investissement, il est proposé d’autoriser le président à leur verser 
une prime exceptionnelle, dans la limite des crédits inscrits au budget.  

Le conseil, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

 Instaure une prime exceptionnelle au profit des agents de droits privé, 

 Autorise le président à prendre des arrêtés individuels d’octroi de ladite prime, dans la limite des crédits 
disponibles au budget.  

 
 
18. REFONTE DU SITE INTERNET 

Monsieur SEVIN cède la parole à Madame Andrée GOLLOT. 

Lors de la dernière commission tourisme et communication, les membres ont souhaité proposer une refonte du 
site internet afin de répondre aux différentes évolutions de la CCA : transfert de la compétence de promotion du 
tourisme, et élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

En effet, le site tel qu’il existe actuellement n’offre, par sa page d’accueil, qu’un nombre limité d’accès directs. Le 
nombre de rubriques n’est pas extensible ce qui nuit à leur lisibilité. 

Il est absolument essentiel de disposer d’une information claire et aisément accessible au public pendant toute la 
durée de l’élaboration du PLUI : le défaut de concertation est souvent une cause d’annulation d’un PLU, et ce, à 
l’issue de 4 années de travail… Or, la concertation passe essentiellement par le biais d’internet. Ne pas rendre 
l’information plus lisible et accessible sur notre site, ce serait encourir le risque d’une éventuelle annulation de 
notre PLUI lorsqu’il sera achevé. 

Cette refonte nous permettrait également d’avoir un site plus moderne, plus intuitif, dynamique et qui s’adapte 
automatiquement à l’écran utilisé par le visiteur (Smartphone, tablette ou écran). 

Notre prestataire A3WEB nous propose donc une formule FLEX pour répondre à tous ces critères d’évolution et 
d’amélioration. 

Le coût total de cette amélioration serait de 4 128 € TTC :  

- Offre FLEX avec création et intégration graphique, responsive design et développement technique =  

3 588 € TTC ; 

- + le module « Boite à outils » dédié aux structures d’accueil de loisirs = 540 € TTC ; 

L’hébergement de notre site représentera un coût de 500 € TTC par an (actuellement, cette prestation nous est 
facturée 600 € TTC). 
 
Pour satisfaire à nos nouvelles compétences de promotion du tourisme, il nous est également proposé trois 
possibilités : 

- La première : la création d’un onglet Tourisme avec une couleur spécifique, mais l’apparence générale 
sera la même que celle de la CCA. Cette option n’entrainerait aucun coût supplémentaire ; 

- La seconde : la création d’un onglet Tourisme avec une personnalisation graphique. Le graphisme sera 
totalement indépendant de celui de la CCA et une arborescence également personnalisable (coût de cette option : 
2 100 € HT) 
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- La troisième : la création d’un site totalement dédié au Tourisme. Le site serait totalement indépendant 
de celui de la CCA, avec son propre nom de domaine et hébergement. Le coût supplémentaire est à établir sur 
demande de devis. La création de l’architecture du site représenterait un coût oscillant entre 1 000 et 3 500 € selon 
la complexité et le degré de personnalisation. L’hébergement annuel aurait un coût voisin de celui du site de la CCA 
(environ 500 € TTC par an). 

Le Président est favorable à la création d’un site dédié, et distinct de celui de la CCA, pour la promotion du 
tourisme. Il estime qu’une architecture plus simple pourrait être satisfaisante. 

Il est demandé d’autoriser le Président à engager immédiatement la refonte du site internet de la CCA, afin que sa 
nouvelle version soit active simultanément avec le lancement de l’élaboration du PLUI, et d’émettre un avis quant à 
la formule adaptée à la promotion du tourisme. 

Messieurs DUMEZ et THIERY demandent si la CCA détient des devis comparatifs. Monsieur SEVIN, précise qu’ils 
seront demandés en fonction de l’option qui sera arrêtée pour la promotion du tourisme.  

Sur la proposition de refonte du site internet, Monsieur SEVIN indique que tout changement de prestataire 
implique du temps pour recréer un nouveau site internet. L’objectif est que le site soit prêt rapidement pour 
communiquer sur le PLUi et en faciliter l’accès sur tablettes et smartphones. 

Monsieur DUMEZ indique qu’il n’est pas contre la refonte mais que le prix proposé par le prestataire lui parait très 
élevé puisqu’il possède déjà toutes les bases de données et les liens. 

Monsieur GEORGES indique qu’il n’y a pas d’urgence absolue à communiquer sur le PLUi. Ce n’est pas parce que 
l’on commence le PLUi qu’il est nécessaire d’amorcer immédiatement sa communication auprès du public. 

Le conseil, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, huit voix contre (Patrick Dumez, Joëlle Voisin, Christian 
Martin, Gilles Marchetti, Alain Thiery, Philippe Georges, Jean-Claude Lescot, Bernard Moreau) et quatre 
abstentions (Jean-Pierre Tissier, Micheline Veillard, Roger Charpy, Yann Houzé) 

 Approuve l’offre de A3WEB pour procéder à la refonte globale du site internet, pour un montant total de 
4 128 € TTC. 
 

Le conseil, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

 Approuve la création d’un site internet dédié à la promotion du tourisme dans l’Aillantais, indépendant du 
site de la communauté de communes. 

 
 
19. INDEMNITES DE LA TRESORIERE 
 
Monsieur SEVIN cède la parole à Monsieur Jean-Claude LESCOT. 

L’arrêté du 16 décembre 1983 indique qu’outre les prestations obligatoires, les comptables du Trésor, exerçant les 
fonctions de receveur d'un établissement public local, sont autorisés à fournir aux collectivités territoriales des 
prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment 
dans les domaines relatifs à l'établissement des documents budgétaires et comptables, la gestion financière, 
l'analyse budgétaire, financière et de trésorerie, la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du 
développement économique et de l'aide aux entreprises, la mise en œuvre des réglementations économiques, 
budgétaires et financières. 

Ces prestations ont un caractère facultatif. Elles donnent lieu au versement, par la collectivité, d'une indemnité dite 
« indemnité de conseil ». 

Monsieur GEORGES tient à rappeler que pour bénéficier de tout ou partie de ces prestations facultatives, la 
collectivité doit délibérer pour en faire la demande au comptable intéressé et que lorsque celui-ci a fait connaître 
son accord, il est alors possible de lui verser son indemnité de conseil. 
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Pour l’année 2016, le Receveur a établi son décompte de la façon suivante : 

- Indemnité de conseil = 557,53 € pour un taux de 100% ; 
- Indemnité de confection budget = 30,49€. 

Il est proposé au conseil de solliciter les prestations facultatives auprès du comptable, et de fixer le taux 
d’indemnités à accorder à Madame Claire Varache, par rapport au plafond de 557,53 euros.  

Le conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité et 4 abstentions (Alain Thiery, Patrick Dumez, Philippe Georges, 
Micheline Veillard) : 

 Décide de demander le concours du receveur pour assurer des prestations de conseil et d’assistance en 
matière budgétaire, financière, économique et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 
1983,  

 D’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an et l’indemnité de confection de budget pour 
l’année 2016 établie à la somme de 30.49 €. 

 Dit que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 dudit arrêté et sera attribuée à 
Claire Varache, receveur communautaire. 

 
 
VŒUX DE LA CCA 

Les vœux de la CCA seront présentés le 16 janvier 2017 à la salle multi activités, commune déléguée d’Aillant-sur-
Tholon, commune nouvelle de Montholon à 19h00. 
 
MAISON MEDICALE 

Monsieur SEVIN indique qu’après avoir rencontré les médecins, les professionnels de santé ont été à leur tour 
rencontrés la semaine dernière. Ils sont eux aussi très favorables à ce projet et sont prêts à travailler très 
rapidement sur ce sujet. 

Il faudra lancer un groupe de travail dès janvier pour construire avec les professionnels ce projet, sa configuration, 
ses règles, son utilisation, sous quelle forme et avec quels financements. Un budget prévisionnel sera soumis au 
conseil communautaire avant le vote du budget 

Le compromis, pour l’acquisition du terrain auprès de Domanys, vient d’être signé. 

 
CONTRAT DE RURALITE 

Il semblerait que la CCA ait présenté un document qui correspond à ce que souhaite la Préfecture, mais 
l’instruction du projet de contrat est retardée car, certaines collectivités du PETR n’auraient pas présenté les leurs 
dans les formes voulues. 

Monsieur DUMEZ demande si les contrats de ruralité pourront bénéficier de la DETR et s’il faut attendre que le 
contrat de ruralité soit signé pour la solliciter. 

Monsieur SEVIN lui précise que les collectivités inscrites dans un contrat de ruralité devraient être prioritaires pour 
la DETR. Il lui conseille néanmoins de ne pas attendre et de produire dans les meilleurs délais sa demande au titre 
de la DETR. 

 

PLUi : CONFERENCE INTERCOMMUNALE ET GROUPES DE TRAVAIL 

Le lancement de l’élaboration du PLUI aura lieu le 18 janvier 2017 en conférence intercommunale. Les groupes de 
travail constitués à la CCA sont rappelés : 
 

 Économie et tourisme : 
 Habitat et accès aux services : 
 Agriculture, forêts, espaces naturels : 
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Monsieur SEVIN invite les membres du conseil à solliciter des volontaires parmi leurs conseillers municipaux et 
administrés ayant des compétences particulières dans les domaines définis pour intégrer les trois groupes de 
travail. 
 

PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le jeudi 26 janvier 2017 à 18h30. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du conseil est levée à 21h30. 
 
Le secrétaire de séance, Le premier vice-président de la CCA, 
Alexis CHEVIGNY David SEVIN 
 
 
 
 

 

 
 


